
Stage de la section : 
installateur(trice) 

électricien(ne) 
résidentiel(le), industriel(le) 

et tertiaire 
120/20 P 

Epreuve Intégrée de la section : « Installateur électricien tertiaire »    40/20 P 

Placement de conduits et 
boitiers en encastré 

40 P 

Electricité : technologie 
du métier – Niveau 1    

60 P 

Electricité : sécurité – 
outillage et poste de 

Travail      20P 
Placement de supports 

électriques      
80 P 

Réalisation d’une installation 
électrique encastrée 

80 P 

Réalisation d’une installation 
électrique pour machines 

statiques et tournantes, et la 
mise en service 

120P 

Installation électrique par 
systèmes de gestion 

technique et la mise en 
service 
120P 

Placement raccordement et contrôle 
d’installation de distribution TGBT  

80P 

Electricité : technologie du 
métier - niveau 2        

80P 


